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Regeste
c/Service de la population (SPOP) | Ressortissante turque, entrée en Suisse avec un visa, qui demande une autorisation de séjour pour vivre auprès de son frère et de sa belle-soeur dans le but de les soutenir dans le ménage et l'éducation de leurs trois enfants dont le dernier souffre d'un grave handicap. Demande rejetée dans la mesure où la requérante ne se trouve pas elle-même dans une situation personnelle d'extrême gravité. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Aux termes de l'art. 4 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure administratives (LJPA; RSV 173.36), le Tribunal administratif connaît en dernière instance cantonale de tous les recours contre les décisions administratives cantonales ou communales lorsque aucune autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en connaître. Il est ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions du SPOP et de l'Office cantonal de la main-d'oeuvre et du placement rendues en matière de police des étrangers. Déposé en temps utile, selon les formes prescrites par la loi, le recours est formellement recevable, de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
Faute pour la loi du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers (LSEE) d'étendre le pouvoir d'examen de l'autorité de recours à l'opportunité, le Tribunal administratif n'exerce qu'un contrôle en légalité, c'est-à-dire examine si la décision entreprise est contraire à une disposition légale ou réglementaire expresse ou relève d'un excès ou d'un abus du pouvoir d'appréciation (art. 36 lit. a et c LJPA; cf. parmi d'autres, arrêt TA PE.1998.0135 du 30 septembre 1998 in RDAF 1999 I 242, consid. 4). Conformément à la jurisprudence, il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des compétences qui lui sont dévolues par la loi, se laisse guider par des considérations non pertinentes ou étrangères au but des dispositions applicables, ou statue en violation des principes généraux du droit administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de traitement, la bonne foi et la proportionnalité (cf. ATF 116 V 307, consid. 2).
E. 3
Selon l'art. 1a LSEE, tout étranger a le droit de résider sur le territoire suisse s'il est au bénéfice d'une autorisation de séjour ou d'établissement, ou si, selon la présente loi, il n'a pas besoin d'une telle autorisation. Selon l'art. 4 LSEE, l'autorité statue librement, dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger, sur l'octroi de l'autorisation de séjour. Pour les autorisations, les autorités doivent tenir compte des intérêts moraux et économiques du pays, ainsi que du degré de surpopulation étrangère (art. 16 LSEE). Ainsi, les ressortissants étrangers ne bénéficient d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sous réserve de dispositions contraires résultant de la loi ou des accords internationaux.
E. 4
En l'espèce, le frère et la belle-soeur de la recourante sont tous deux titulaires d'un permis d'établissement. Les dispositions régissant le regroupement familial limitent toutefois la possibilité d'obtenir une éventuelle autorisation au conjoint et aux enfants à charge. Le regroupement familial est donc exclu. Selon l'art. 36 OLE, des autorisations de séjour peuvent être accordées à des étrangers n'exerçant pas une activité lucrative lorsque des raisons importantes l'exigent. L’expression “motifs importants” constitue une notion juridique indéterminée, qui doit être concrétisée dans la pratique. Une application trop large s'écarterait toutefois des buts de l'ordonnance limitant le nombre des étrangers (voir JAAC 67.63; 60.87). Par analogie à l’art. 13, let. f, OLE, l’art. 36 OLE peut être invoqué dans des situations où l’étranger peut faire valoir qu’il se trouve dans une situation personnelle d’extrême gravité, pour autant qu’il n’envisage pas d’activité lucrative dans notre pays (directives LSEE, ODM, mai 2006, ch. 551 et 552). Cette disposition n'a toutefois pas été édictée dans le but de contourner les règles sur le regroupement familial. En l'espèce, malgré la situation de la famille de son frère, la recourante ne se trouve pas personnellement dans un cas de rigueur et ne remplit pas les conditions d'application de l'art. 36 OLE. Sa nièce est suivie et scolarisée auprès d'une institution spécialisée plusieurs jours par semaine et, comme le souligne l'autorité intimée, la situation financière du frère de la recourante permettrait à la famille d'engager une aide à domicile, la présence de la recourante n'étant ainsi pas indispensable. Les arguments de celle-ci selon lesquels seule une personne issue de la famille pourrait, au vu de la situation, venir en aide à sa belle-soeur ne sont pas déterminants. Il n'apparaît en outre pas que la recourante puisse bénéficier d'une autorisation de séjour à un autre titre et il faut constater que celle-ci, qui n'a pas respecté l'expiration de son visa, a séjourné illégalement sur le territoire pendant plusieurs années, violant ainsi les dispositions sur le séjour et l'établissement des étrangers. C'est donc à juste titre que le SPOP a refusé la délivrance d'une quelconque autorisation de séjour à la recourante.
E. 5
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée maintenue. La recourante a requis l'assistance judiciaire partielle et la dispense du paiement de l'avance de frais; celle-ci a toutefois été versée le 12 mai 2005. Au vu de l'issue du recours et de la situation de la recourante, qui est entretenue par son frère, un émolument de 500 francs sera mis à sa charge, cette somme étant compensée avec l'avance de frais versée. Il ne lui sera en outre pas alloué de dépens. Suite à une séance de coordination de la Chambre de police des étrangers (art. 21 al. 1 ROTA), il a été décidé qu'en cas de rejet de recours et de confirmation de la décision attaquée, un nouveau délai de départ serait désormais, et sauf exception, fixé par l'autorité intimée et non plus par le Tribunal administratif. En sa qualité d'autorité d'exécution des arrêts du tribunal, le SPOP est en effet mieux à même d'apprécier toutes les circonstances du cas d'espèce, tant dans la fixation du délai de départ que dans le contrôle du respect de ce dernier.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte Originaltext. Quellen-URL siehe oben.




